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• La Région Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président 
Monsieur Stéphane BOUILLON 
Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 
Service Accessibilité 
165 rue Garibaldi 
CS 33862 
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Nos réf.: DT18 15421 L52808 Le Conseil régional, le 2 4 AVR. 2srn 

Monsieur le Préfet, 

Les Schémas Directeur d'Accessibilité - Agenda d'Accessibilité Programmée 
(SDA-Ad'AP) de Rhône-Alpes et d'Auvergne concernant la mise en accessibilité des 
transports régionaux de voyageurs prévoient l'aménagement d'un certain nombre de gares, 
pour un budget évalué à près de 173 M€. 

Dans votre courrier du 18 octobre dernier, qui répondait à celui que je vous avais 
adressé le 31 mars 2017, vous indiquez pouvoir respecter le principe de parité des 
financements avec la Région pour le territoire de Rhône-Alpes selon le principe figurant dans 
le SDA-Ad'AP et le contrat de plan Etat-Région Rhône-Alpes 2015-2020. 

Néanmoins, au regard des arbitrages budgétaires de l'Etat pour le budget 2018, je 
constate et déplore un déséquilibre des contributions respectives : Etat 15 M€ et Région 
17,3 M€ sur la période 2016-2018. J'observe, de surcroît, que ces arbitrages ne permettent 
pas de disposer de l'intégralité du budget initial SDA-Ad'AP de 39 M€ pour cette période, sur 
lequel nous nous étions engagés conjointement. 

Par ailleurs, la SNCF éprouve des difficultés en termes de ressources matérielles et 
humaines pour mener à bien les travaux de mise en accessibilité des gares. Ce point d'alerte 
est souligné par la SNCF au niveau régional mais également national, comme indiqué dans 
les courriers du 21 juillet et 6 octobre 2017 en pièces jointes. 

Alors que nous nous apprêtons à dresser le bilan de la première période des 
SDA-Ad'AP 2016-2018, et avant que ne débute la deuxième période 2019-2021, il est 
indispensable d'apporter des réponses concrètes pour remédier à ces difficultés. A défaut, le 
calendrier de réalisation des travaux de mise en accessibilité des gares serait compromis et 
ne respecterait pas le délai réglementaire de 9 ans. 

Je réaffirme l'engagement de la région Auvergne-Rhône-Alpes à contribuer à rendre 
accessibles les gares de son territoire et à mobiliser les financements nécessaires pour cela. 
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Je vous remercie de me dire ce qu'il en est des engagements de l'Etat ainsi que des 
moyens de SNCF Réseau pour faire face à l'engagement commun pris pour la réalisation 
des schémas Auvergne et Rhône-Alpes. 

Je vous informe que j'ai demandé à Madame Martine GUIBERT, Vice-présidente 
déléguée aux transports et à Madame Sandrine CHAIX, Conseillère spéciale déléguée au 
handicap, d'organiser un comité de pilotage des SDA-Ad'AP, en vous y associant ainsi que 
SNCF Réseau et Mobilités. Il précèdera le comité de suivi annuel des SDA-Ad'AP réunissant 
les associations de personnes à mobilité réduite d'Auvergne-Rhône-Alpes et les parteniares 
(Etat, SNCF ... ). 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de ma haute considération. 

Laurent WAUQUIEZ 

Annexes: 
Courrier Région à Etat du 31 /03/17 
Courrier Etat à Région du 18/10/17 
Courrier SNCF à Région du 21/07/17 


